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CI XVII 19 

ORIGINAL: fran9ais 

DATE: 29 octobre 1982 

tUNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENilVE 

CONSEIL 

Seizieme session ordinaire 
Geneve, 13 au 15 oetobre 1982 

PROJET DE COMPTE RENDU DETAILLE 

Er6par6 par Ie Bureau de l'Union 

Ouverture de la Session 

1. Le Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions 
v6g6tales (UPOV) a tenu sa seizieme session ordinaire a Geneve du 13 au 
15 octobre 1982. 

2. La session a 6t6 pr6sid6e par M. W. Gfeller (Suisse), President du 
Conseil. 

Apres avoir souhaite la bienvenue aux participants, Ie President rappelle que 
Ie Japon a d6pose Ie 3 aout 1982 son instrument d'acceptation de l'Acte revise 
du 23 octobre 1978 de la Convention UPOV, lequel est entre en vigueur a 1'6-
gard du Japon Ie 3 septembre 1982. Le Japon participe done pour la premiere 
fois a une session du Conseil en qualite de membre. . 

3. La liste des participants figure a l'annexe I du pr6sent document. 

4. Les paragraphes en retrait sont repris du compte rendu des decisions du 
Conseil que ce dernier a adopte a sa seance du 15 octobre 1982 (document 
C/XVI/17) • 

Adoption de l'ordre du jou~ 

5. Le Conseil adopte l' ordre du jour tel qu' il figure dans le document 
C/XVI/l. 

Expos6s et d6bats sur le theme "g~nie g~netique et am~lioration des plantes" 

6. Le Conseil consacre sa s6ance du 13 octobre a des expos~s et a des 
debats sur le theme "genie genetique et amelioration des plantes". Les 
actes de ce symposium feront l'objet d'une publication particuliere et 
seront egalement publies dans "Plant Variety Protection". 
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Si tuation actuelle, problemes qui se posent et progres realises dans les 
domaines legislatif, administratif et technique 

a. Exposes par les representants 

7. Le Conseil prend note des declarations faites sous ce point de l'ordre 
du jour. 

Les pr inc ipales informations fournies sous ce point de l' ordre du jour sont 
les suivantes. 

7.01 Afr ique du Sud.- Les negociations avec Israel et les Pays-Bas en vue 
de la conclusion d'accords de cooperation en matiere d'examen des varietes ont 
abouti. Toutefois, les accords n'ont pas pu etre signes en raison d'une 
lacune de la legislation sud-africaine, laquelle devrait etre comblee par le 
Parlement dans le premier semestre de 1983. Par ailleurs, les resultats de 
l'examen d'une variete de pommier ont ete acquis recemment aupres des services 
de la France. 

7.02 Aucune addition n'a ete faite a la liste des genres et especes prote
ges, mais l' i nter~t se porte de plus en plus au developpement de var ietes 
prometteuses et susceptibles de toucher le grand public au sein de certaines 
especes ornementales indigenes et les obtenteurs souhaitent obtenir la protec
tion de ces varietes dans le plus grand nombre possible de pays. 

7.03 Durant 1 'annee qui s 'est terminee le 30 septembre 1982, 34 demandes de 
protection ont ete relrues (12 var ietes de plantes agr icoles, 2 varietes de 
plantes potageres, 3 varietes de plantes fruitieres et 17 varietes de plantes 
ornementales) et 26 titres ont ete delivres (7 varietes de plantes agricoles, 
3 var ietes de plantes potageres, 1 var iete de plante frui tiere et 15 var ietes 
de plantes ornementales). Du point de vue du nombre de titres delivres, le 
rosier arrive en tete; dans le cas des plantes agricoles, c'est le soja. 

7.04 Republique federale d'Allemagne.- Les projets de la loi autorisant la 
ratification de l'Acte revise de 1978 de la Convention et de la loi portant 
modification de la loi sur la protection des obtentions vegetales sont a un 
stade avance et seront soumis prochainement au Parlement. En attendant 
1 'entree en vigueur des nouvelles dispositions leg islatives, la Republique 
federale d' Allemagne prepare une declaration visant a assurer que les Etats 
qui sont devenus membres de l'uPOV sur la base de l'Acte revise jouiront du 
meme traitement que les autres Etats membres. 

7.05 En decembre dernier, la protection a ete etendue a Abies Mill., Euphor
bia lathyris L., Ilex L. et Pinus L. Une nouvelle extension - a Achimenes 
pers., Aechmea Ruiz et pav., Chrysanthemum frutescens L., Prunus L., Rhipsali
dopsis Britt. et Rose, Schlumbergera-Hybridi, Trifolium subterraneum L., Ulmus 
L. et Vaccinium vitis-idaea L. - est en preparation. Par ailleurs, les ac
cords bilateraux conclu5 avec la Belgique, la France, le Royaume-uni et la 
Suisse ont ete etendus a d'autres especes. 

7.06 Au cours de l'exercice qui s'est termine le 30 juin 1982, 603 demandes 
de protection ont ete deposees. 

7.07 Belgique.- Un projet de loi portant approbation de l'Acte revise de 
1978 de la Convention et portant modification de la loi du 20 mai 1975 sur la 
protection des obtentions vegetales est actuellement soumis au Ministere des 
affaires etrangeres et devrait etre presente au Parlement en 1983. 

7.08 La liste des genres et especes proteges en Belgique comporte 75 entrees 
(inchange depuis la derniere session ordinaire du Conseil), ce total ayant ete 
atteint a la suite de plusieurs extensions de la liste initiale qui ont ete 
faites surtout a la demande des obtenteurs. Toutefois, cet interet des obten
teurs pour la protection ne semble pas s'etre repercute au niveau des demandes 
de certificats, puisque de telles demandes n'ont ete relrues que pour 29 de ces 
entrees. A ce sujet, on trouvera des statistiques detaillees a l'annexe III 
du present document. 

7.09 11 est prevu d 'etendre prochainement la protection a quatre especes 
d'Agrostis et a Begonia X tuberhybrida, Cymbidium, Dahlia, Gerbera, Gladiolus, 
Iris, Lilium, Narcissus, X Triticale et Tulipa. L'examen de Begonia X tuber
hybrida sera effectue en Belgique. Pour toutes les autres especes, on conti
nuera a recourir a la cooperation avec les autres Etats membres, ou encore a 
reprendre les resultats des examens effectues par le Comite pour l'elaboration 
du catalogue national des varietes des especes de plantes agricoles. 
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7.10 Danemark.- Le Conseil pour les nouveautes vegetales ayant et~ accapare 
par les activites entrant dans Ie cadre des catalogues nationaux, la revision 
de la loi sur la protection des obtentions vegetales, prevue pour 1 'annee en 
cours, n 'a pas pu etre entamee. Une ordonnance concernant "la possibilite 
pour les obtenteurs etrangers d'obtenir la protection des droits d'obtenteurs, 
etc." a ete promulguee Ie 26 mars 1982 et a I?ris effet retroactivement au 8 
novembre 1981, date a laquelle l' Acte revise de 1978 de la Convention est 
entre en vigueur a l' egard du Danemark. Cette ordonnance permet au Danemark 
de donner plein et entier effeta cet Acte sur Ie territoire sur lequel il est 
applicable. Elle precise en outre que la revendication de la priorite d 'une 
demande deposee dans un autre Etat membre de l'union n'emporte d'effets 
"nhraactifs", Ie cas echeant, que jusqu' a la .date d' extension de 1.a protec
tion a 1'esp~ce ou au genre concerne. 

7.11 S'agissant de la cooperation en matiere d'examen, la situation est 
restee inchangee. Des negociations ont toutefois ete menees avec les autori
tes de la Republique federaled'Allemagne, des pays-Bas, du Royaume-Uni et de 
la Suisse et il est espere qu'elles aboutiront prochainement. Dans 1.a p1.upart 
des cas, il s'agit en fait de traduire dans des accords bilateraux une coope
ration qui se deroule actuellement sur une base non contrpctuelle. Dans ce 
contexte, la De1.egation du Danemark tient a souligner que les obtenteurs 
souhaitent que lorsque la protec.tion a ete etendue a une nouvelle espece dans 
un Etat membre, les autres Etats membres en fassent de meme rapidement, notam
ment lorsque cette espece fait l'objet d'une offre de cooperation. carla pro
tection d'une variete dans un Etat membre seulement ne presente generalement 
qu'un interet limite. 

7.12 Le Bulletin est maintenant pub1.ie sous une nouvelle presentation et 
comporte aussi des renseignements sur les questions de catalogues nationaux. 

7.13 En 1981,93 demandes de protection ont ete deposees (43 varletes de 
plantes agr icoles, 1 var iete de plante potagere, 2 varietes de plantes fru i
tieres et 47 varietes de plantes ornementales), soi t un nombre en diminution 
par rapport a la moyenne des six annees precedentes, qui s'etablita 12.6. 
Durant la meme periode, 130 titres de protection ontete delivres (42 varietes 
de plantes agr icoles, 5 var ietes de l?1.antes potageres, 1 vi;l.riete de. plante 
frui tiere et 82 varietes de plantes ornement.ales). Du ler janvier au 11 octo
bre 1982, 96 demandes de protection ont ~te deposees et 46 titres de protec
tion ont ete delivres. 

7.14 Espagne.- La revision de la loi et des reglements sur la protection 
des obtentions vegetales est en cours et il est espere que les projets seront 
soumis au Gouvernement, puis au Parlement, aucours de l'annee prochaine. 
L'objectif principal de la revision est d'adapterces textesa l'Acte revise 
de 1978 de la Convention. En outre, i1. est envisage d'augmenter les taxes. 

7.15 Depuis la derniere session ordinaire du Conseil, la prot.ection a ete 
etendue au citronnier, a la feve, au haricot, au mandarinier,a l'oranger, au 
pecher, au pois, au pomelo, au tournesol eta la vescecommune.L'examen des 
varietes de ces especes est effectue au niveau national, mais la possibilite 
de conclure des accords bilateraux de cooperation est a l' etude. 

7.16 L'annee derniere, 143 demandes de protection ont ete deposees (70 
varietes de plantes ag~icoles, 18 varietes de plantes potageres, 2 varietes de 
plantes fruitieres et 53 varietes deplantes ornementales) et III titres de 
protection ont ete delivres (33 varietes de plantes agricoles - dont 13 de 
ble, 8 d'orge, 7 de pomme de te~re et 5 de riz - et 78 varietes de plantes 
ornementales - dont 49 d'oeillet et 25 de rosier). 

7.17 Etats-Unis d'Amerique.- A l'heu~e actuelle, l'evenement le plus mar
quant est La mlse au pOlnt de regles sur La denomination des varietes. Elles 
seront publiees dans le tres proche avenir afin de permettre aux interesses de 
presenter leurs observations, apres quoi elles seront definitivem·entadoptees. 
Ces regles prevoient essentiellement que .la presentation d' une denomination 
est une condition materielle de ladelivrance d'unbreve.t, que 1 'admissibilite 
a l'enregistrement d'une denomination proposee sera jugee coniormement aux 
principes enonces dans le Code international de nomenclature des plantes cul
tivees et sur la base du principe qu'un genre forme una classe aux fins dela 
denomination des var ietes, etce par l' examinateur competent pour les br.evets 
de plantes en cooperation avec des experts en marques de l'Office ctesbrevets 
et des marques, et que les denominations proposees seront publieesdans Ie 
bulletin off iciel des marques afin que les ti tulaires de marques puissent en 
prendre connaissance et presenter leurs observations. 
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7 .• 18 Concernant la loi sur la protection des obtentions vegetales - appli
cable aux var ietes reprodui tes par semences- il est prevu d' apporter les 
modifications necessaires dans ses reglements d'application de fa~on que 
l'adhesion a l'Union des Etats-Unis d'Amerique puissent couvrir dans le tres 
proche avenir toute la gamme des varietes. Dans le cadre de ces modifica
tions, on prevoiera aussi d 'accorder aux ressortissants des Etats membres de 
l'uPOV le meme traitement que celui accorde aux ressortissants des Etats-Unis 
d'Amerique. 

7.19 France.- Un projet de loi presente par le Gouvernement autorisant la 
ratif ication - de l' Acte revise de 1978 de la Convention a ete approuve par le 
Senat le ler juin 19.82. Il a ete examine par l'Assemblee nationale en commis
sion et pourrait encore etre vote avant la fin de 1 'annee. La France devrait 
donc etre en mesure de deposer son instrument de ratification a la fin de 
l'annee 1982 ou au debut de l'annee 1983. 

7.20 Seules quelques modifications mineures aux textes d 'application de la 
loi No 70-489 du 11 juin 1970 relative a la protection des obtentions vege
tales sont necessaires pour mettre la legislation fran~aise en conformite avec 
l'Acte revise. Un projet de decret modifiant le decret No 71-764 du 9 septem
bre 1971 relatifaux demandes de certificats d'obtention vegetale, a la deli
vrance et au maintien en vigueur de ces ti tres en vue d' Y introduire le delai 
de six ans prevu a l'article 6.1)b) de l'Acte revise a ete depose et sera 
bientot signe par les ministres competents. Enfin, un nouvel arrete relatif a 
la denomination des varietes a ete promulgue pour repondre aux nouvelles 
regles et aux nouveaux usages dont il est fait mention a 1 'article 13 de 
l'Acte revise. Il a ete publie au Journal officiel du 23 septembre 1982 et 
entrera en vigueur a la date a 1aquel1e l' Acte revise entrera en viguer a 
l'egard de la France. 

7.21 Par decret en date du 12 mars 1982, 1a protection a ete etendue a 
l'a1stroemere, 1a luzerne (cu1tivee), le pe1~rgonium, 1e ray-grass et 1e 
tref1e violet. Une autre extension - au cypres, au houx, au ka1anchoe, au 
streptocarpus et a 1a tu1ipe - est prevue et pourrait encore intervenir d' ici 
1a fin de l'annee. 

7.22 Un certain nombre d'accords bi1ateraux de cooperation en matiere d'exa
men ont ete etendus a d 'autres especes ou sont en cours d 'extension. Par 
ai11eurs, 1a p1upart d' entre eux ont ete adaptes a 1a Recommandation sur 1es 
taxes en rapport avec 1a cooperation en matiere d'examen, et prevoient mainte
nant 1e tarif de 350 francs suisses dans le cas d'achat ou de vente de resu1-
tats d 'examen. I1 avait ete tenu compte de cette Recommandation dans 1e 
bareme national des taxes fixe par l'arrete ministerie1 du 24 aoGt 1981. Les 
taxes dues pour l'examen effectue en France ont ete augmentees, quant a e11es, 
de 10 pour cent par arrete en date du 24 fevrier 1982. 

7.23 En ce qui concerne le recours au systeme de la protection des obten
tions vegeta1es par les obtenteurs, l' evolution est resumee dans le tableau 
ci-apres. 

1979 1980 1981 1982 
(9 mois) 

Demandes deposees 381 454 426 349 

Demandes retirees 94 89 121 79 

Demandes rejetees 3 18 8 3 

Certificats delivres 126 206 454 225 

Certif icats en vigueur 842 963 1291 1461 
a la fin de la periode 



C/XVI/19 
page 5 0853 

7.24 La D~l~gation de la France suit avec attention les travaux se rappor
tant aux "~carts minimaux entre les vari~t~s". Elle consid~re que Ie fait de 
pouvoir distinguer une variete des v~rietes preexistantes ne conduit pas 
n~cessairement a lui reconnaitre Ie statut de r~elle nouveaut~ veg~tale, et 
l'appr~ciation de ce qu'est une difference suffisamment importante lui parait 
au moins aussi fondamentale que la definition de ce qu'est un caract~re impor
tant. A cet egard, elle fait observer que dans d'autres enceintes que l'UPOV, 
il a ~t~ fait ~tat de l'appreciation de l' "originalite" de la vari~t~ faisant 
l'objet d'une demande de protection a travers les caract~res observ~s. Compte 
tenu des circonstances, une approche espece par espece lui parait indispen
sable. 

7.25 Irlande.- Le syst~me de la protection des obtentions v~getales est 
operationnel depuis Ie 22 janvier 1981 et s 'applique a six especes. Il sera 
~tendu a d'autres esp~ces conformement aux obligations conventionnelles et aux 
besoins. 

7.26 Jusqu'a present, 147 demandes de protection ont ete deposees, d~nt 4 
ont ~t~ rejet~es et 16 ont deja abouti a la d~livrance d'un titre de protec
tion. Les 143 demandes valablement d~posees se r~partissent comme suit 
pomme de terre - 78; ray-grass anglais - 23; orge - 21; ble - 15; avoine-
6. Le tr~fle blanc n'a encore fait l'objet d'aucune demande. La plupart 
d'entre elles se rapportent a des variet~s d~ja proteg~es dans d'autres Etats 
membres, notamment aux Pays-Bas et au Royaume-uni. Dans ces cas, les resul
tats des examens effectu~s par ces pays sont achet~s, ce qui diminue les 
charges de travail ainsi que les delais de procedure. Lorsque Ie flot des 
demandes de protection aura diminue, par suite de l'~puisement des possibili
tes offertes par la limitation transitoire de l'exigence de nouveaute, on 
envisagera eventuellement la possibilite de mettre en place un dispositif pour 
l'examen des varietes au niveau national. 

7.27 Le syst~me fonctionne bien et, chose surprenante, il n 'a pas encore 
fait l'objet de critiques ou d'objections. Toutefois, il serait prematur~ de 
s'en r~jouir, car il n'est pas du tout improbable que l'un ou l'autre des 
membres du commerce des semences se plaigne du syst~me lorsque davantage de 
var i~t~s proteg~es se seront impos~es sur Ie march~. Mais il s' agit la d 'un 
petit prix a payer pour Ie large eventail de nouvelles varietes tres perfor
mantes qui commencent a etre mises a la disposition de l' Irlande. II en 
r~sulte d~ja des contraintes pour les services charges de l'exp~rimentation 
des variet~s, mais la encore il y a davantage lieu de s 'en feliciter que de 
s'en plaindre. Pour Ie moment, la protection n'a pas encore eu d'effet sur 
les programmes nationaux d'amelioration des plantes, mais il est permis d'es
perer que Ie secteur pr iv~ s' y engagera davantage avec Ie temps. Au total, 
1 'histoire de la protection des obtentions vegetales en Irlande ne pr~sente 
pas d'ev~nement marquant, ni de r~sultats spectaculaires dans un sens ou dans 
l'autre, mais fait des progres satisfaisants. 

7.28 Israel.- Bien qu'il ait ete convenu de reduire au minimum les modifi
cations a apporter a la legislation nationale, les travaux relatifs a l'adhe
sion a l' Acte revise de 1978 de la Convention ne progressent que lentement, 
mais il est espere qu'ils pourront etre acheves l'ann~e prochaine. 

7.29 En 1981 et 1982, la protection a ete etendue a quatre nouveaux taxons, 
la loi ~tant maintenant applicable a 67 genres comprenant 77 especes. Cette 
annee, 12 titres de protection ont ete delivres (1 variete de plante potag~re, 
1 vari~te de plante fruiti~re et 10 varietes de plantes ornementales, 5 
d'entre elles etant des varietes obtenues a l'etranger). Trois titres de 
protection a yant ete abandonnes, Ie nombre de ti tres actuellement en vigueur 
se monte alSO. 

7.30 En plus de l'accord conclu avec les Pays-Bas et entre en vigueur le 25 
septembre 1981, un accord est intervenu avec le Royaume-uni. Toutefois, il 
s'est avere indispensable que des essais de verification soient entrepris en 
Israel pour toutes les varietes d'origine etrangere. 

7.31 Italie.- La loi autorisant la ratification de l'Acte revise de 1978 de 
la Convention sera soumise ces prochains jours au Parlement pour approbation. 

7.32 Par decret ministeriel du 8 juin 1982 (journal officiel No 161 du 14 
juin 1982), la protection a ete etendue au fraisier et a la laitue. 
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7.33 En 1982, 102 demandes de brevet ont ete deposees pour des varietes 
vegetales (contre 120 en 1981). La Commission consultative instituee pour 
permettre au Ministere de l'agriculture et des forets d'exprimer son avis sur 
la delivrance de brevets pour les nouvelles varietes a tenu sa troisieme ses
sion en juin 1982 et s'est prononcee en faveur de la delivrance de 83 brevets 
qui se ventilent comme suit : ble tendre - 6; ble dur - 4; riz - 12; orge-
2; luzerne - 1; peuplier - 6; oeillet - 58; rosier - 4. En s'ajoutant aux 
26 brevets deja delivres (ble - 11; orge - 7; riz - 7; peuplier - 1), ils 
porteraient Ie total a 120. 

7.34 Japon.- La Diete a approuve en avril de cette annee l'acceptation de 
l'Acte revise de 1978 de la Convention et, en juillet, Ie projet de loi por
tant modification de la loi sur les semences et plants, en ce qui concerne 
l'acces des etrangers a la protection et Ie droit de priorite. A la suite de 
ces travaux preparatoires, Ie Gouvernement du Japon a depose son instrument 
d'acceptation Ie 3 aout et est devenu membre de l'union Ie 3 septembre. 

7.35 Depuis l'entree en vigueur de la loi - Ie 28 decembre 1978 - 644 deman
des de protection ont ete deposees, dont 248 en 1981 (soit 80 de plus que 
l'annee precedente) et 175 durant les neuf premiers mois de l'annee en cours. 
286 ti tres ont ete delivres, dont 124 en 1981 et 92 durant les neuf premiers 
mois de l'annee en cours. 74 demandes et 5 titres delivres se rapportent a 
des varietes etrangeres. 

7.36 Du point du vue administratif et technique, Ie service compte 10 exami
nateurs. L'examen de chaque demande comporte une visite des installations de 
l'obtenteur, qui a pour but principal de verifier sa qualite d'obtenteur et la 
m~niere dont la variete a ete obtenue, et si necessaire des essais officiels 
en culture. Pour Ie moment, ces essais sont effectues pour toutes les varie
tes mais dans l'avenir on etudiera la possibilite de les limiter aux seuls cas 
de doute, par exemple lorsqu'ils sont necessaires pour etablir la distinction. 
Des principes directeurs d' examen ont ete adopb~s pour 116 especes, et 16 
autres seront adoptes d'ici la fin du mois de mars prochain. Des programmes 
informatiques pour la recherche documentaire en matiere de var ietes sont en 
cours d'etablissement et devraient etre pleinement operationnels au printemps 
de 1985. La Collection japonaise de cultures mycologiques, placee sous 
l'autorite de la Division des semences et plants du Ministere de l'agricul
ture, des forets et de la peche, est actuellement en cours d'essai. Sa fonc
tion principale sera de conserver des echantillons de mycelium des varietes de 
champignons comestibles dont la protection est demandee et de celles qui 
doivent constituer la collection de reference. 

7.37 Enfin, du fait que Ie Code RHS des couleurs est epuise, et qu 'un code 
des couleurs est necessaire pour I' examen des varietes, Ie Gouvernement du 
Japon a finance un projet d'etablissement d'un nouveau type de code. Ce 
projet a ete mis en route en 1980 aupres de l' Insti tut de recherche sur les 
couleurs du Japon et devrait se poursuivre jusqu'en avril prochain. 

7.38 Nouvelle-Zelande.- La legislation sur la protection des obtentions 
vegetales, qui date de 1973 et a ete modifiee la derniere fois en 1979 en vue 
de l'adapter a l'Acte revise de 1978 de la Convention, est en cours de revi
sion, compte tenu que la profession a demande un certain nombre de modifica
tions et que trois annees d'application pratique ont revele quelques deficien
ces et quelques ambigultes. Le projet de loi modifiee et codifiee sera bien
tot soumis au Parlement. 

7.39 Concernant le recours au systeme de la protection des obtentions vege
tales, qui a ete etendu a l'ensemble du regne vegetal - a l' exception toute
fois des champignons, des algues et des bacter ies -, par les obtenteurs au 
cours de la periode d 'une annee finissant au 30 septembre 1982, des statis
tiques figurent a l'annexe IV du present compte rendu. 

7.40 Jusqu'a recemment, il n'y a pratiquement pas eu d'opposition serieuse a 
la notion de protection des obtentions vegetales. Au contraire, elle a bene
f icie du soutien aes deux partis poli tiques les plus importants, des obten
teurs des secteurs public et prive ainsi que de leurs representants, des 
producteurs et des societes horticoles d 'amateurs. Des articles quelque peu 
critiques ont toutefois ete publies dans la presse depuis juillet, mais les 
obtenteurs, les organisations d'agriculteurs et le Bureau de la protection des 
obtentions vegetales sont en train de prendre les mesures necessaires pour 



C/XVI/19 
page 7 0855 

refuter les cr i tiques de la fac;on la plus appropr iee. A cet egard, il est 
interessant de constater qu'entre le debut de 1977 et la fin de 1981, le prix 
des semences a augmente d'environ 72% dans le cas des cereales et 85% dans le 
cas des legumineuses. A titre de comparaison, le gaz01e a augmente de 153%, 
le super de 100%, les engrais de 125%, les herbicides de 60% et la main 
d 'oeuvre de 60%. Le prix de la tonne de semences de ble de seconde generation 

's 'etablissait comme suit en juillet 1982 pour les pr incipales varietes (en 
dollars neo-zelandais) : Rongotea et Oroua (protegees) : 459~ Kopara (non 
protegee): 424; Arawa (non protegee) : 415~ Hilgendorf (non protegee) : 475. 
C'est donc la semence d'une variete non protegee qui est la plus chere. 

7.41 Pays-Bas.- Le projet de loi relative a l'approbation de l'Acte revise 
de 1978 de la Convention a ete soumis au parlement au cours de l'ete passe. 
Tant que les Pays-Bas ne seront pas formellement lies par cet Acte, toutes les 
mesures seront prises pour repondre a l'esprit et aux intentions de cet Acte. 
A cet egard, il convient de noter tout particulierement la modification de la 
decision ministerielle concernant la reciprocite qui a mis les ressortissants 
des "nouveaux" Etats membres sur un pied d'egalite par rapport aux ressortis
sants des "anciens" Etats membres. 

7.42 Une extension de la protection a Chrysanthemum (seule l'espece morifo
lium est actuellement protegee), Cotoneaster, Dianthus (seule l'espece caryo
phyllus est actuellement protegee), Euonymus, Eryngium, Mahonia, Potenti11a et 
zygocactus est en preparation, de meme que l'extension a x Triticale du regime 
de protection fonde sur l'article 85 de la loi sur les semences et plants. 

7.43 Les taxes d'examen ont ete augmentees avec effet au ler octobre 1982, 
passant de 900 a 1000 florins pour la premiere annee d'examen, de 400 a 430 
pour la deuxieme etde 250 a 265 pour la troisieme. La taxe due en cas 
d'achat d'un rapport d'examen est passee quant a elle de 400 a 500 florins. 
En outre, une refonte totale du bareme des taxes est a l'etUde. Elle devrait 
rapprocher ces taxes des frais reels et pourrait egalement se traduire par une 
differenciation selon les groupes de plantes comme dans beaucoup d 'autres 
Etats membres. 

7.44 Pour des motifs juridiques decoulant de la legislation de l'Afrique du 
Sud, l'accord bilateral de cooperation en matiere d 'examen n 'a pas pu etre 
conclu avec ce pays. Par contre, les accords bilateraux conc1us avec la 
France et la Suisse ont ete etendus, dans le premier cas a la tulipe et dans 
l'autre au gerbera, a la laitue et a l'oeillet, toutes ces especes etant exa
minees aux Pays-Bas. Enfin, dans le cas des genres auxquels la protection 
sera etendue, les Pays-Bas devront faire appel pour certains d'entre eux a la 
cooperation des autres Etats membres. 

7.45 Compte tenu de l'evolution en matiere de genie genetique, un groupe de 
travail compose d 'experts du systeme des brevets et du systeme de la protec
tion des obtentions vegetales a ete charge d'etudier les portees respectives 
de ces deux systemes. 11 devra par exemple examiner les questions suivantes : 

i) y a-t-il une frontiere nette entre les inventions brevetables et les 
inventions protegeables par certificats d'obtention? 

ii) cette frontiere peut-elle devenir floue sous l'influence du genie 
genetique? 

iii) Si la frontiere est nette, est-elle a sa place ou doit-elle etre 
deplacee dans un sens ou dans l'autre? 

iv) S' i 1 Y a des domaines couverts par les deux systemes ou par aucun 
d'eutre eux, ou doit se placer la frontiere? 

7.46 Au cours de l'annee ecoulee, 661 demandes de protection ont ete depo
sees, dont 368 pour des varietes ornementales. 

7.47 Royaume-uni.- Les autorites du Royaume-Uni ont bon espoir que les 
textes legislatifs necessaires pour la ratification de l'Acte revise de 1978 
de la Convention seront presentes au Parlement et adoptes durant la session en 
cours, malgre son emploi du temps deja tres charge. 

7.48 En 1982, la protection a ete etendue au begonia elatior, au chou four
rager, au chou-navet, aux moutardes blanch~, brune et noire, au saintpaulia, 
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au triticale et aux hybrides framboisier X ronce fruitiere. 
sion a la nerine, au poinsettia, a la ronce fruitiere et a 
mentales annuelles ou bisannuelles reproduites par semences 
devrait intervenir en 1983. 

Une autre exten
des plantes orne
est aI' etude et 

7.49 Durant l'annee ecoulee, Ie Royaume-uni a conclu ou etendu des accords 
bilateraux avec d'autres Etats membres. II se felicite de cette extension de 
la cooperation, a la fois en ce qui Ie concerne et d'une fayon generale, car 
la cooperation - ajoutee a la mise en application de la Reconimandation de 
l'UPOV sur les taxes en rapport avec la cooperation en matiere d'examen -
permet de maintenir les frais de la protection au niveau Ie plus bas possible 
et d'accelerer la procedure. 

7.50 Depuis l'entree en vigueur, en 1965, du systeme de protection, 4.179 
demandes ont ete deposees, 1.196 ont ete retirees et 126 rejetees, et 2.148 
ont abouti a la delivrance d'un titre de protection. Le nombre de varietes en 
cours d'examen est de 710 (404 varietes de plantes agricoles, 57 varietes de 
pI antes potageres, 18 varietes de plantes fruitieres et 231 varietes de 
plantes ornementales, d~nt 148 varietes de chrysanthemes examinees pour Ie 
compte d'autres Etats membres). 

7.51 Enfin, il est donne lecture de la declaration faite par Ie representant 
de la Guernsey Growers Association, Ie 27 septembre 1982, lors du 34e Congres 
de l'Association internationale des producteurs de l'horticulture (AIPH) : 

"Les milieux de 1 'horticulture de Guernesey ont accepte Ie prin
cipe de l'application a Guernesey de la protection des obtentions vege
tales, sous reserve qu'elle se fasse par l'introduction d'une legisla
tion locale et non par l'extension de la loi du Royaume-uni a l'Ile. 

"Le Comi te gouvernemental responsable partage en principe cette 
approche du probleme. II a ete examine avec les Magistrats ("Law Offi
cers") de la Couronne et un rapport recommandant la promulgation d'une 
leg islation en la matiere a ete redige aI' intention des Etats et 
soumis aux Magistrats de la Couronne pour observations en 1981. Un 
exemplaire de ce rapport a ete envoye au Bureau des droits des varietes 
vegetales et des observations preliminaires ont ete re~ues en avril 
1981. Les observations definitives sur certains aspects du projet, qui 
avaient ete soumis au Conseiller juridique du Bureau des droits des 
varietes vegetales, sont encore attendues." 

7.52 Suede.- Un projet de loi portant approbation de l'Acte revise de 1978 
de la Convention et modification de la loi sur la protection des obtentions 
vegetales a ete soumis a la session de printemps de cette an nee du Parlement. 
II a ete ajourne a la session d'automne actuellement en cours. II est espere 
que la Suede sera en mesure de deposer son instrument de ratification au debut 
de 1983. 

7.53 Depuis la derniere session ordinaire du Conseil, la seule modification 
intervenue dans la legislation nationale a consiste dans un relevement du 
bareme des taxes. 

7.54 En 11 annees d 'application du systeme de la protection des obtentions 
vegetales, 566 demandes ont ete deposees (dont 15 l'annee derniere). Actuel
lement, 180 titres de protection sont en vigueur, soit 5 de plus que l'annee 
derniihe. 

7.55 Suisse.- Grace a la cooperation en matiere d'examen avec la Republique 
federale d'Allemagne, la France, les pays-Bas et Ie Royaume-uni, la liste des 
especes protegees sera completee, vraisemblablement en 1983, par les genres et 
especes suivants Allium cepa (var ietes de jours longs), Begonia elatior, 
Chrysanthemum, Daucus carota, Dianthus (varietes multipliees par voie vegeta
tive), Euphorbia pulcherrima, Gerbera (varietes multipliees par voie vegeta
tive) , Helianthus annuus (sauf varietes ornementales), Lactuca sativa, Phaseo
Ius vulgaris, pisum sativum sensu lato, Prunus (cerisiers et pruniers, a 
l'exception des varietes ornementales, mais y compris les porte-greffes), 
Rhododendron, Ribes (groseilliers et cassis, a l'exception des varietes orne
mentales), Rubus (framboisier et ronces fruitieres, a l'exception des varietes 
ornementales), Secale cereale, Streptocarpus, Trifolium repens, Valerianella 
locusta et eriocarpa. Lorsque cette extension sera realisee, la protection 
sera accordee pour 44 genres et especes. 
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7.56 Entre novembre 1981 et octobre 1982, le Bureau de la protection des 
var ietes a re<;u 29 demandes et en a rej ete une. 24 var ietes ont aussi ete 
protegees durant cette periode. Au total, 138 varietes ont ete enregistrees 
et 69 titres sont actuellement en vigueur. 

7.57 Autriche.- Ainsi qu'il a ete rendu compte lors de precedentes sessions 
ordinaires du Conseil, il existe en Autriche une reglementation en matiere de 
semences et de varietes qui n' est pas conforme aux regles de la Convention 
UPov. Un projet de nouvelle loi sur la protection des obtentions vegetales a 
ete etabli il y a quelques annees deja, mais s'est heurte a de difficiles 
problemes de delimitation des competences respectives de 1 'Office des brevets 
et du Ministere de l'agriculture. Or, durant l'annee ecoulee, ces problemes 
ont pu etre resolus pour leur plus grande partie, de sorte que l'on peut 
maintenant esperer que la procedure d 'expertise, y compr is la soumission au 
Conseil del'UPOV pour avis, pourra commencer l'annee prochaine. 

7.58 Bresil.- La question de l'adoption d'un systeme de protection des 
obtentions vegetales est en discussion. En fait, l' agr iculture a enormement 
progresse au Bresil durant ces quinze dernieres annees, ce qui a entraine 
l'adoption de nouvelles varietes mieux adaptees, notamment aux nouvelles 
reg ions conquises par l' agr iculture, et une augmentation de la demande de 
semences de qualite. Ce mouvement s 'est aussi traduit par une augmentation 
significative des investissements en agriculture et en particulier dans 
l'industrie des semences. 

7.59 Pour le moment, les investissements prives dans l'amelioration des 
plantes ne semblent pas etre limites par l'absence de systeme de protection 
des obtentions vegetales, de sorte qu'il n'est pas possible de determiner si 
et dans quelle mesure un tel systeme encouragerait la recherche et les inves
tissements prives. D'un autre cote, on a exprime des craintes que ce systeme 
pourrait limiter la disponibilite des semences pour l'agriculture et que, meme 
si les consequences de son adoption seront positives a long terme par la sti
mulation de la recherche privee et des investissements, il pourraitfreiner le 
proges de l'agriculture. Dans ce contexte, les resultats atteints et l'expe
rience acquise par les Etats membres de l'uPOV - et notamment les rapports 
fai ts par leurs representants a la presente session - seront pr is en compte 
par le Bresil lorsqu'il s'agira de se prononcer sur l'opportunite d'adherer a 
l'UPOV. A cet egard, il ne faut pas perdre de vue que la question comporte 
des aspects juridiques et que, malheureusement, la mise en place et la mise en 
application d'un nouveau regime juridique prennent beaucoup de temps. Quoi 
qu'il en soit, l'Acte revise de 1978 de la Convention, qui a ete rendu plus 
souple que le texte original, est a l'etude au Bresil. 

7.60 Canada.- Aucun progres n'a ete realise dans l'introduction de la 
legislation sur la protection des obtentions vegetales. Le projet qui avait 
ete soumis au Parlement eri 1980 n'a jamais ete debattu, notamment en raison de 
la priorite accordee a des questions plus urgentes, et tombera a la fin de la 
session en cours, c 'est-a.-dire a la fin du mois. Toutefois, le Parlement se 
reunira immediatement apres pour une nouvelle session, avec un nouveau pro
gramme, et il est prevu de reintroduire le projet. 

7.61 Le projet beneficie d'un appui ferme de la part des secteurs de l'agri
culture et de l'horticulture les plus directement interesses. D'autre part, 
un certain nombre d'individus et d'organisations se sont employes a. faire la 
lumiere sur la validite de certaines theories qui ont ete repandues au Canada 
et selon lesquelles l'introduction de la protection des obtentions vegetales 
doit conduire a un desastre. A cet egard, la Delegation du Canada tient a 
exprimer ses remerciements aux Etats membres de l'Union et au Bureau de 
l'union pour leur avoir fourni des informations objectives demontrant que les 
faits sont bien loin de ces theories. 

7.62 Cate d'Ivoire.- A l'heure actuelle, l'essentiel des travaux d'amelio
ration des plantes se fait dans le cadre des instituts de recherche publics et 
c 'est le Ministere de l' agr iculture qui se charge de diffuser les varietes 
obtenues par ces instituts, lesquels effectuent le contrale et la certifica
tion des semences produites. Dans le .cas du riz, la certification est faite 
conformement aux normes internationales. Il n' y a pas encore de systeme de 
protection des obtentions vegetales car, compte tenu de la situation actuelle, 
l'Etat serait a la fois seul juge et seule partie. Toutefois, il est prevu 
que le secteur prive se developpera et, en s'inspirant de ce qui se fait dans 
les Etats membres de l'UPOV, on pourra faire evoluer la legislation. 
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7.63 Egypte.- La situation - et par consequent les perspectives de l'intro
duction d'un systame de protection des obtentions vegetales - sont les m~mes 
en Egypte que dans beaucoup d 'autres pays en developpement, d' Afrique notam
ment : l'amelioration des plantes est presque en totali te effectueepar des 
insti tuts gouvernementaux (le secteur pr ive n' intervenant en Egypte que pour 
un pour cent environ) et la production des semences est confiee a des entre
prises dependant du Ministare de l'agriculture. 

7.64 Hongrie.- En fevrier dernier, le President de l'Office national des 
inventions et le Ministre de l'agriculture et de l'alimentation ont adresse 
conjointement une requ~te auConseil de l'UPOV tendant a ce que celui-ci se 
prononce sur la conformite de la legislation de la Hongrie sur la protection 
des varietes aux dispositions de l'Acte revise de 1978 de la Convention, ainsi 
qu'il est prevu a l' article 32 dudi t Acte. Le Conseil a pr is une decision 
faisant office d'avis positive a sa cinquiame session extraordinaire, tenue le 
29 avril 1982. Depuis lors, l'Office national des inventions a mis en route, 
conformement aux ragles constitutionnelles hongroises, la procedure devant 
aboutir au depot de l'instrument d'adhesion. D'apras les previsions, celui-ci 
pourrait encore intervenir a la fin de l'annee en cours. 

7.65 Iran.- Bien que l'Iran soit engage depuis deux ans dans une guerre 
imposee~t Etat n'a pas oublie d'oeuvrer pour le developpement de son agri
culture et il a mis au point un programme important pour atteindre l'autosuf
fisance en produits agricoles. Pour atteindre ce but, il ne suffit pas d'aug
menter la superficie des terres cultivees~ il faut aussi augmenter le rende
ment a l'hectare de toutes les cultures, et ceci n 'est pas possible tant que 
l'on n'a pas fait les recherches necessaires. Parmi les recherches agricoles, 
l'amelioration des plantes a un role de plus en plus grand. Son importance 
est reconnue en Iran depuis des annees. 

7.66 L'Institut d'amelioration des plantes, qui est le responsable de ces 
recherches, est situe pras de Teheran et possade dans le pays plus de 70 
stations de recherche dotees de parcelles d'experimentation importantes et des 
differents laboratoires necessaires. Son personnel comprend plus de 200 inge
nieurs et 230 techniciens. Cet institut comporte 7 sections qui etablissent 
et conduisent des programmes de recherches dans les stations. C'est ainsi que 
les recherches en amelioration des plantes couvrent tous les domaines. 

7.67 Les methodes utilisees sont l'hybridation et la selection. Les pro
grammes de selection se poursuivent tous les ans dans les populations de 
plantes iraniennes et etrangares. Grace a la bonne collaboration avec diffe~ 
rents instituts internationaux de recherche comme le Centre international 
d'amelioration du mais et du ble (CIMMYT), l'Institut international de recher
ches sur le riz (IRRI) et l'Institut international de recherche agricole aans 
les zones arides (ICARDA),. ainsi qu 'avec l'Institut franc;:ais de recherches du 
coton et des textiles exotiques (IRCT), l'Iran a pu recevoir beaucoup de 
lignees et de nouvelles var ietes vegetales de ces insti tuts pour les exper i
menter et verifier leur adaptation aux climats tras varies des differentes 
reg~ons iraniennes. Parmi les caractares importants pour l'Iran, il convient 
de citer le rendement, la resistance aux maladies, la precocite et la qualite. 

7.68 La section du ble possade une collection de germeplasme de plus de 
21.000 echantillons et elle met cette banque de ganes a profit dans les 
croisements qu'elle realise tous les ans. C'est ainsi que 22 varietes de ble, 
c 'est-A-dire une variete pour chaque reg ion iranienne, ont pu etre creees. 
Ces varietes ont de tras bons rendements et sont tolerantes a certaines mala
dies. L'annee derniare, quatre varietes de ble (Azadi, c'est-a-dire "Liber
te", Kaveh (le nom du chercheur), Darab (le nom de la station de recherche) et 
Bistun, qui est toler ante a la secheresse et convient pour la culture non 
irriguee) et une variete d'orge ont ete enregistrees. 

7.69 Deux stations de recherche situees dans le nord du pays, au bord de la 
Mer Caspienne, sont specialisees dans le riz, qui est une culture tras impor
tante en Iran (plus de 300.000 hectares). Ces stations disposent de collec
tions de riz comprenant 400 varietes iraniennes et 700 varietes etrangares qui 
sont semees tous les ans pour garder les collections actives. Chaque annee, 
100 hybrides sont produits~ plus de 4.000 hybrides sont actuellement mis en 
essais. L'annee derniere, deux nouvelles varietes de riz ayant un rendement 
tras tHeve et une quali te a peu pras favorable ont ete mises au point. Ces 
deux varietes, qui s'appellent Amol 2 et Amol 3 (nom de la station de recher
che) sont le resultat de plusieurs annees de selection dans des populations 
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re~ues de l' IRRI. La premiere variete est precoce et 1 'autre un peu tardive. 
Cette derniere a produit 6.000 kg de riz dans Ie champ d'un fermier d'une 
superficie d'un demi-hectare, c'est-a-dire 120 quintaux a l'hectare. 

7.70 Le coton couvre une superficie de 250.000 hectares. L'Iran travaille 
sur cette espece depuis des annees et a profite de la cooperation de l'IRCT. 
Par hybridation entre les var ietes upland "CIOOW X 539", on a obtenu la var ie
te denommee "Varamin" (nom de la station centrale d'experimentation sur Ie 
coton) qui a un rendement eleve, une bonne qualite et une bonne precocite. Un 
autre croisement entreCIOOW et 349, variete resistante au verticillium, a 
produit la variete Sahel qui est bien tolerante a cette maladie qui detruisait 
presque 80 pour cent de la recolte de coton au nord de l' Iran. Pour les 
regions chaudes du Sud, des varietes recommandees ont aussi ete creees apres 
plusieurs annees de selection. Des recherches sont actuellement poursuivis 
pour creer des varietes tres precoces pour certaines regions a automne preco
ce, en mettant a profit des varietes d'origine russe et bulgare qui se trou
vent dans la collection. En meme temps, on essaie de trouver des var ietes 
glandless ayant un rendement eleve. 

7.71 S'agissant du mais, qui est une culture qui n'est pas bien connue en 
Iran, des hybrides qui ont de tres bons rendements, ainsi que des lignees qui 
sont resistantes a la secheresse et a la, chaleur, viennent d' etre mises au 
point. 

7.72 II n'existe pas d'etablissement special pour la multiplication des 
varietes ameliorees. C 'est encore l' Institut d 'amelioration des plantes qui 
multiplie les varietes et produit les semences de base et elites, mais avec 
l'augmentation de la demande, il faudra creer une organisation pour la produc
tion des semences. A cet effet, une loi qui doit etre soumise au Parlement, 
est en cours de redaction. Dans cette loi, il est envisage d 'accorder cer
tains avantages aux membres du personnel et aux entrepr ises qui creent de 
nouvelles varietes vegetales par hybridation, selection ou mutation. 

7.73 Norvege.- Le Ministere de l'agriculture proposera prochainement au 
Parlement une addition a la legislation actuelle sur les semences en vue de 
permettre l'introduction d'un systeme de taxes sur Ie commerce des semences et 
plants. Les taxes seront retrocedees aux obtenteurs au prorata des quantites 
de semences et plants commercialisees. Ce systeme sera analogue a celui en 
vigueur en Finlande et, dans une certaine mesure, aussi en Suede. En fait, 
des redevances sont deja payees aux obtenteurs etrangers depuis quelques 
annees, mais sur une base contractuelle. 

7.74 Le Ministere de l'agriculture est bien conscient que ce systeme ne 
permettra pas a la Norvege d'avoir des liens directs avec l'UPOV, mais il 'est 
interesse par une association aux travaux de l'UPOV. 

7.75 Panama.- Le Panama s'interesse a la protection des obtentions vege
tales et la presence d'une delegation a la session du Conseil est une manifes
tation de cet interet. Pour Ie moment c'est un institut de recherche agricole 
qui mene les travaux d'amelioration des plantes, notamment sur Ie mais et les 
legumineuses. 

7.76 pologne.- Le Conseil juridique aupres du Conseil des ministres a exa
mine Ie projet de loi concernant l'amelioration des plantes, la protection des 
obtentions vegetales et les questions de semences ainsi que Ie projet de son 
reglement d'execution. II a approuve Ie principe de l'adaptation de ces 
textes aux dispositions de la Convention UPOV. Par ailleurs, afin de ne pas 
multiplier inutilement Ie nombre de lois, il a demande que soit ajoute au 
projet un chapitre sur la protection des cultures contre les maladies, les 
ravageurs et les mauvaises herbes. A l'heure actuelle, Ie Ministere de 
l' agr iculture et de 1 'economie alimentaire acheve la redaction de ce nouveau 
chapi tre, a la suite de quoi Ie projet amende sera a nouveau presente au 
Conseil juridique du Conseil des ministres. II est prevu que Ie projet pourra 
ensuite etre soumis au Parlement en 1983. 

7.77 union sovietique.- L'Union sovietique attache une grande importance a 
la creatIon de nouvelles varietes et a l'amelioration des varietes existantes. 
En vertu de la legislation en vigueur, c'est-a-dire de l'Ordonnance sur les 
decouvertes, les inventions et les propositions de rationalisation promulguee 
en 1973 et modifiee en 1978, les nouvelles varietes de plantes sont assimilees 
a des inventions pour les besoins de leur protection juridique. L'article 22 
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de cette Ordonnance prevoit que les nouvelles varietes sont protegees par 
certificats d'auteur d'invention et les varietes ameliorees par certificats. 
Ces deux categories de titres sont delivres par le Ministere de l'agriculture 
de l'URSS, les certificats d'auteur d'invention apres enregistrement des 
resultats de l'activite inventive aupres du Comite d'Etat de l'URSS pour les 
inventions et les decouvertes. Le Ministere de l'agriculture de l'URSS deter
mine, selon les modalites prescrites, la nouveaute et l'utilite des resultats 
de l'activite inventive, procede a l'examen des objections et des recours 
concernant la delivrance des certificats d'auteur d'invention et des certifi
cats, regle les problemes de l'exploitation des resultats de l'activite inven
tive, calcule la remuneration et la verse a partir du fonds specialement prevu 
a cette fin. 

7.78 Concluant son expose, la Delegation de l'Union sovietique expr ime sa 
certitude que l'echange d'informations et la communication des fruits de 
l'experience, auxquels il est procede aux reunions telles que celles du 
Conseil de l'UPOV, contribuent grandement au developpement et a l'amelioration 
de la protection des obtentions vegetales, a la fois dans l'interet des obten
teurs et de la societe tout entiere. 

7.79 Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO).- La FAO a mis au point un systeme informatise de documentation en 
matiere de semences qui couvre a l'heure actuelle quelque 90 Etats et qui se 
presente comme un ensemble coordonne de sous-systemes fournissant des informa
tions sur la situation des pays concernant les semences et notamment sur 
l'amelioration des plantes et la mise en circulation des varietes, sur les 
activites de production des semences, sur le controle de la qualite des semen
ces, sur la commercialisation et sur la vulgarisation. La FAO met actuelle
ment au point une banque de donnees sur les cultivars qui met notamment 
l'accent sur le comportement des varietes sous differentes conditions agroeco
logiques. Enfin, la FAO gere un service d'echange de semences et plants, grace 
auquel environ 50.000 echantillons sont actuellement distribuee chaque annee a 
des fins d'experimentation. 

b. Discussion 

7.80 Se referant au rapport concernant l'evolution de la situation a Guerne
sey (voir paragraphe 7.51 ci-dessus), le Secreta ire general adjoint precise 
que l'absence de protection dans cette ile preoccupe les obtenteurs davantage 
que l'absence de protection a Jersey, du fait des orientations economiques 
tres differentes de ces deux iles. Mais si l'on prend la carte de l'Europe, 
on constate qu'il y a encore d'autres pays sans protection et cela peut poser 
des problemes particuliers dans le cadre des Communautes europeennes en raison 
du principe de la libre circulation des marchandises au sein des Communautes 
une fois qu'elles ont ete mises licitement dans le commerce. Un cas particu
lier est constitue par leo Luxembourg. A plusieurs occasions, notamment lors 
de la Conference de revision de la Convention tenue en 1978, la Delegation de 
ce pays a fait savoir que le Luxembourg etait conscient de la necessite 
d'introduire un systeme de protection des obtentions vegetales, mais qu'il se 
heurtait a un certain nombre de difficultes qui ne pouvaient etre surmontees 
que par une cooperation administrative et technique avec l'un des pays voi
sins, ou par l'institution d'un systeme multilateral comme par exemple dans le 
cadre des Communautes europeennes. Compte tenu de cette situation, le Secre
taire general adjoint suggere qu'il sera peut-etre judicieux que le Bureau de 
l'Union, la Belgique et le Luxembourg s'associent dans le cadre d'un groupe de 
travail pour trouver une solution aux problemes du Luxembourg. Une solution 
similaire pourrait aussi etre envisagee en ce qui concerne le Liechtenstein, 
lequel a deja conclu un accord avec la Suisse pour la protection de la pro
priete industrielle. 

7.81 Le President clot les debats sur ce point de l'ordre du jour en souli
gnant l'importance que revetent les exposes fai ts par les representants des 
Etats et des organisations sur la situation actuelle, les problemes qui se 
posent et les progres realises dans les domaines legislatif, administratif et 
technique, en ce qu'ils sont le reflet de l'histoire de la protection des 
obtentions vegetales aussi bien au niveau national qu'au niveau international. 
11 rappelle en outre que, comme par le passe, ces exposes feront l'objet d'une 
large diffusion, notamment par l'intermediaire de "Plant Variety Protection". 
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8. Le Conseil prend 'galement note du contenu des documents C!XVI!5, 6, ~ 
et 8. La D'l'gation du Danemark mettant en doute 1 'utilit' de ces 
documents, Ie Conseil decide de renvoyer la question au Comit' consul
tatif pour discussion, apres avoir not' que certaines d'l'gations, en 
particulier celIe du Japon, sont tres interessees a recevoir autant 
d'informations que possible. 

compte rendu du Pr'sident sur les travaux des vingt-cinquieme et vingt-sixieme 
sessions du comite consultatif 

9. Le Conseil prend note du rapport sur les travaux de la vingt-cinquieme 
session du Comi t' consultatif f igurant au paragraphe 2 du document 
C!XVI!2 Add., ainsi que du rapport oral du pr'sident sur les travaux de 
la vingt-sixieme session, au cours de laquelle les decisions suivantes 
ont 'teprises, en particulier : les discussions sur Ie theme du 
prochain symposium et sur l'utilit' de tenir des symposiums en relation 
avec les sessions ordinaires du Conseil ont 'te ajourn'es jusqu'a la 
cloture du symposium tenu en relation avec la session en cours l ) 
quelques modifications ont 'te propos'es aux accords et reglements 
r'gis par Ie texte de 1978 de la Convention UPOV (lesquels doivent etre 
examines par Ie Conseil sous Ie point 11 de l'ordre du jour») l'Asso
ciation des obtenteurs de vari't's v'getales de la Communaut' 'conomi
que europeenne (COMAS SO) devra etre invitee atoutes les r'unions aux
quelles les organisations professionnelles sont habituellement invi
tees, alors que I' Association nationale de ti tulaires de brevets de 
plantes (NAPPO) devra etre invi t'e a la r'union d' information avec les 
organisations internationales non gouvernementales qui se tiendra Ie 15 
novembre 1982. 

Rapport du Secr'taire g'n'ral sur les activi tes de l'Union en 1981 et durant 
les neuf premiers mois de 1982 

10. Le Conseil approuve aI' unanimi t' Ie rapport du Secr'taire gen'ral 
figurant dans Ie document C!XVI!2 et dans son additif (document 
C!XVI!2 Add.). En pr'sentant ces documents, Ie Secr'taire gen'ral 
adjoint a attir' l'attention sur Ie fait que les milieux juridiques 
manifestent de plus en plus d'interet pour la protection des obtentions 
v'getales. 

10.1 Se rtHerant au paragraphe 26 du document C!XVI!2, la Delegation du 
Japon fait observer que l'''Association japonaise pour la protection et Ie 
developpement des obtentions vegetales" (AJPDOV) est une association de droit 
prive et qu'il existe aussi d'autres associations ayant les memes objectifs. 

Rapport du Secretaire gen'ral sur sa gestion et sur la situation financiere de 
l'union en 1981 

11. Le Conseil approuve it l' unanimi te Ie rapport du Secr'taire g'neral 
figurant dans Ie document C!XVI!3 et Ie f'licite de sa bonne gestion. 

11.1 L'attentiondu Conseil est attir'e sur Ie fait que la comparaison du 
budget et des comptes de 1981 fait ressortir, d 'une part, un excedent de 
recettes de 3.000 francs suisses et, d'autre part, une 'conomie de 10.000 
francs dans les depenses, Ie tout par rapport au budget tel qu 'adopt' pour 
l'exercice en cause. 

Pr's~ntation du rapport concernant la v'rification des comptes de l'annee 1981 

12. Le Conseil prend note du rapport figurant a l'annexe B du document 
C!XVI!3 et approuve les comptes de l'Union de l'exercice 1981. 

1 Voir paragraphes 27 et seq. ci-apres. 
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Etat d'avancement des travaux du Comite administratif et juridique 

13. Le Conseil approuve a l'unanimite Ie rapport sur l'etat d'avancement 
des travaux du Comite administratif et juridique figurant dans Ie docu~ 
ment C/XVI/9 et prie la Delegation du Royaume-Uni de faire part de sa 
reconnaissance a M. P.W. Murphy, qui a assume la presidence de ce Comi
te depuis la quatorzieme session ordinaire du Conseil (1980) et vient 
d'etre appele a de nouvelles fonctions au niveau national. Le Conseil 
elit a 1 'unanimite M. M. Heuver (Pays-Bas) it la presidence du Comite 
pour un mandat de trois ans, expirant a la fin de la dix-neuvieme 
session ordinaire du Conseil, en 1985. 

14. Par ailleurs, le Conseil prend note, en l'approuvant, du programme des 
travaux futurs de ce Comite decrit dans le document C/XVI/9, sous 
reserve de ce qui suit : 

i) Une reunion commune avec le Comi te tech nique sera tenue dans 
1 'apres-midi du 17 novembre. 1982 pour examiner la question des "ecarts 
minimaux entre les varietes" et celle de la "liste des classes aux fins 
de la denomination des varietes" (cette reunion se substituant a celle 
d'un sous-groupe du Comite technique qui devait examiner cette derniere 
question) ~ 

ii) Le Comite consultatif decidera si les "Recommandations pour le 
choix des denominations varietales par les demandeurs de titres de 
protection d 'obtention vegetale, pour la decision des services compe
tents sur l' admissibili te des denominations var ietales it 1 'enregistre
ment et pour la procedure administrative" devront consti tuer le second 
theme des debats de 1 'audition des organisations internationalss non 
gouvernementales prevue pour les 9 et 10 novembre 1983. 

Etat d tavancement des travaux du Comi te techni ue et des 
tec nl.ques 

15. Le Conseil approuve a l'unanimite le rapport sur l'etat d'avancement 
des travaux du Comi te technique et des groupes de travail techniques 
figurant dans le document C/XVI/IO et dans son additif (dooument 
C/XVI/IO Add.), et exprime sa reconnaissance aux presidents de ces 
organes. 

16. 11 prend note, en l'approuvant, du programme des travaux futurs de ceS 
or ganes decrits dans les documents susmentionnes. En outre, il note 
que la Republique federale d 'Allemagne, le Danemark et le Japon .sont 
e·ngages dans divers programmes relatifs it la colorimetrie et aux codes 
de co.uleur et que le Comi te technique consti tuera le forum dans lequel 
1 'experience acquise dans ce domaine sera coordonnee des que deS resul
tats tang ibles auront ete obtenus. 

Accords et reglements regis par le texte de 1978 de la Convention UPOV 

17. Le debat se deroule sur li'i base des documents C/XVI/ll, 13 et 14. 

18. ProJet d'a'ccord entre l'OMPI et l'uPOV.- Le Conseil approuve le texte 
figurant it l'annexe du document C/XVI/ll, sous reserve du remplacement, 
d·ans. la version anglaise de l'article 8.2), de "Selection Committee" 
par "Appointment and Promotion Board" et de "Joint Consultative Commi t
tee of WIPO" par "Joint Advisory Committee of WIPO". 11 apptouve ega
lement les propositions fai tes dans le paragraphe 4 de ce document 
concernant la procedure de conclusion de l'accord avec l'OMPI. 

19. Le Conseil note. enfin que 1 'entree en vigueur du nouvel accord ferai t 
tomber en desu.etude l' actuel Reglement concernant les modali tes de la 
cooperation technique et administrative de 1 'Union pour la protection 
des obtentions vegetales et de 1 'Organisation Mondiale de la Propr iete 
Intellectuelle, approuve par le Gouvernement de la Confederation suisse 
(UPOV/INF/4, premiere partie), ainsi que d'autres reglements fondes sur 
celui-ci, tel le Reglement administratif (UPOV/INF/4, IVe partie). 
Toutefois, il admet que des decisions pertinentes pr ises sous 1 'empire 
des reglements actuels pour ront rester en vigueur. 
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20. R~glement interieur duConseil.- Le Conseil approuve l l'unanimite son 
nouveau Reglement inter ieur f igurant a l' annexe du document C/XVI/13 
(lequel remplace le R~glement reproduit dans la deuxi~me partie du 
document UPOV/INF/4), sous reserve de la modification de 1 'article 8 
comme suit 

"Le Secretaire general adjoint de 
naire du Bureau de l'UPOV designe par 
adjoint assure le secretariat du Conseil." 

1 'UPOV ou un fonction
le Secreta ire general 

Il a egalement ete entendu que le Bureau de 1 'Union fera tout son 
possible pour qu 'en particulier le document contenant le projet de 
programme et de budget sera transmis deux mois avant la date d 'ouver
ture de la session du Conseil au cours de laquelle il doit etre examine. 

21. Accord de si~ge.- Le Conseil repond positivement, a 1 'unanimite, aux 
invitations figurant aux paragraphes 4 et 5 du document C/XVI/14. 

Examen et approbation du programme et du budget de l'Union pour 1983 

22. Le debat se deroule sur la base du document C/XVI/4 et sur des extraits 
modif ies de ce document, lesquels f igurent l l' annexe I I du present 
compte rendu. 

23. Le. Conseil approuve a 1 'unanimite le budget de 1 'Union pour 1983 et les 
contributions annuelles des Etats membres tels qu'ils figurent a 
l'annexe II du present document. 

24. Concernant le programme de 1 'union pour 1983, le Conseil decidece qui 
suit 

i) dans l'introduction, le paragraphe 2.vii) (Programme) est 
modifie comme suit : "cooperer avec les gouvernements et les organisa
tions internationales dans l' explication de la protection des obten-
tions vegetales"~ . 

ii) dans les paragraphes 7 .A. v) et vi) (Traitements et depenses 
communes de personnel), le mot "eventuel(le)" est insere apr~s les mots 
"rel~vement" et "augmentation", respectivement~ 

iii) la fin du paragraphe 7.B.b) 
comme suit: "d 'autre part, un credit 
eventuelle d 'un membre du Conseil au 
semences (6.000 francs)" (la rubrique 
quence) ~ 

(Voyages off iciels) est mod if ie 
est prevu pour la participation 
Semina ire panamericain sur les 
UV.Ol etant modifiee en conse-

iv) au paragraphe 7.C.a) (Services contractuels - Conferences), il 
sera prevu une reunion seulement du comi te technique, au lieu de deux 
(la rubrique UV.03 etant modifiee en consequence); 

v) au paragraphe 7.F (Mobilier et materiel), il sera prevu une 
location plutot que l' acquisi tion d 'u ne installation supplementaire de 
trai tement de textes ~ 

vi) dans le chapitre II (Programme et depenses), la rubrique UV.04 
(Groupes de travail techniques) prevo ira egalement une reunion even
tuelle de statisticiens et d'~xperts pour faire avancer les discussions 
envisagees sur les possibilites d'harmoniser l'appLicatio~ pratique des 
~yst~mes de traitement des. donnees par les services d'examen des Etats 
membres; 

vii) l la rubrique UV.05bis (Audition des organisations non gouver
nementales), il sera prevu deux jours de reunion au lieu de trois. 

25. Les modifications dans les chiffres figurant dans l' introduction et 
dans le chapi tre II du projet de programme et de budget pour 1983 
(document C/XVI/4) ne sont pas consignees dans ledetail dans le pre
sent compte rendu, du fait qu'elles peuvent etre deduites des tableaux 
reproduits l l'annexe II du present document. 
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26. .Le Conseil approuve Ie calendr ier des reunions pour 1983 f igurant dans 
Ie document C/XVI/12 Rev. 

Symposium de .. 1983 

27. Le Conseil decide qU'un symposium sera tenu Ie premier jour de la 
dix-septieme session ordina ire du Conseil et qu' il devra etre consacre 
a des exposes et debats sur Ie theme "nomenclature". 

27.1 En ce qui concerne la question generale de savoir s'il convient de 
tenir des symposiums en relation avec les sessions ordinaires du Conseil, 
toutes les delegations ayant pris la parole se sont prononcees en fa'Yeur de 
leur tenue. Toutefois, les sujets doivent itre interessants et attractifs, et 
d'un niveau accessible au plus large auditoire. Parailleurs, onpourrait 
aussi adopter, selon la Delegation de la Nouvelle-Zelande, d'autres formes; 
par exemple un expose general. suivi de debats en commissions puiS d 'une syn
these en seance pleniere. parmi les arguments qui ont ete avances en faveur 
des symposiums, il y a lieu de retenir qu' ils rehaussent Ie prestige de 
l'uPOV, qu'ils permettent des discussions sur des aspects particuliers de la 
protection des obtentions vegetales et sur des questions connexes, qu' ils 
permettent d 'atteindre certains auditoires et qu' ils facilitenta certaines 
delegations la participation a la reunion du Consei!. 

27.2 A cet egard, la Delegation du BresilfEdicite 1 'UPOV d'avoir choisi 
comme theme Ie genie genetique et l'amelioration des plantes et fait savoir 
qu'elle informera son Gouvernement de la position de l'UPOV en ce qui concerne 
les varietes produites gr§ce au genie genetique, ce qui constitue un aspect l 
ne pas negliger par un Etat qui envisage d'adherer a l'UPOV. 

Centres internationaux d 'amelioration des plantes (ClRA) 

28. Le debat se deroule sur la base de la circulaire U 731, laquelle est 
reproduite a l'annexe V. 

29. En introduisant cette circulaire, la Delegation des Pays-Bas resume les 
donnees du probleme. Certains milieux craignent que des obtenteurs puissent 
demander a leur profit la protection de varietes qu'ils auraient obtenues par 
un petit travail de finition opere sur du materiel vegetal produit par un elRA 
et considere par celui-ci comme une variete, mais qui ne repond pas auxnor
mes, notamment a celles relatives a l'homogeneite, applicables dans les Etats 
membres de l'UPOV dans Ie cadre de la protection des obtentions vegetales (et 
d'ailleurs aussi dans celui de l'inscription aux catalogues nationaux et de la 
certification des semences). Deux possibilites s'offrent aux services de la 
protection des obtentions vegetales : faire confiance aux selectionneurs et ne 
rien faire, ou bien estimer que Ie cas peut se produire et faire quelque 
chose, par exemple stocker Ie materiel des ClRA a ti tre de materiel de refe
rence. 

30. En ce qui concerne l'hypothese de depart, il est souligne qu'elle 
s'applique aussi au materiel mis en circulation par les instituts nationaux de 
recherche, les universites et les selectionneurs du secteur prive, certains 
d'entre eux distribuant d'ailleurs a dessein leur materiel non fini afin qu'il 
soit developpe. C'est pourquoi il parait difficile a certaines delegations 
que l'on adopte une politique particuliere en faveur des quasi-varietes des 
ClRA et que l'on refuse notamment la protection pour du materiel qui est dif
ferent du materiel de depart. D'apres elles, il appartient done principale
ment aux elRA de faire Ie necessaire pour proteger leurs interets, par exemple 
de rendre leur materiel notoire ou de conclure les contrats idoines avec les 
partenaires auxquels ils confient ce materiel en vue de sa mise au point, a 
defaut de demander la protection, ce qu'ils n'ont pas l'intention de faire. A 
cet egard, il est fait reference a la declaration de M. Klatt figurant a la 
fin de sa lettre reproduite a l'annexe V (" ••• nous ne pouvons qu'essayer de 
faire en sorte qu'ils ne reo;:oivent jamais plus de germeplasme du CYMMlT"). De 
plus, une telle poli tique particuliere ecarterait les vrais obtenteurs d 'un 
certain nombre de voies de recherche etde developpement, et aura it aussi des 
incidences sur d 'autres domaines del'amelioration des plantes qui posent des 
problemes dans Ie cadre de la protection des obtentions vegetales, tels que la 
recherche et l'exploitation systematique de mutants dans les varietes ornemen
tales protegees. 
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31. Dans ce contexte, le Secretaire general adjoint rappelle qu'un probleme 
similaire s 'est pose en matiere de brevets; certains inventeurs qui ne sou
hai taient pas prendre de brevet ava:ient propose une procedure selon laquelle 
les Offices des brevets devaient publier leurs inventions afin de leur faire 
perdre leur caractere de nouveaute, de sorte que les tiers n'auraient plus pu 
obtenir de brevets pour ces inventions. Les Off ices avaient refuse cette 
solution car cela aurait entraine un travail considerable, de surcroit non 

. remunere. Or la description du materiel vegetal est encore pluscompliquee 
que celle des inventions et le maintien en collection de ce· materiel est 
encore plus couteux que l'archivage des descriptions des inventions. II y a 
donc tout lieu de conclure que la solution mise en discussion, qui est de 
collecter Ie materiel et de le rendre public, constituerait une tache prati
quement impossible pour les services de la protection des obtentions vege
tales. Par ailleurs, ces services disposent de parades en cas d'abus, et 
notamment de la possibilite de prononcer l'annulation du titre de protection; 
le probleme est toutefois d 'obtenir les preuves necessa ires danschaque cas 
d '.espece. 

32. Concernant le cas particulier du materiel en provenance du CYMMIT -
pour lequel Ie probleme se pose avec le plus d'acuite compte tenu du fait 
qu'il s'agit de cereales a tres large aire de culture, laquelle couvre notam
ment les Etats membres de l'UPOV Oll la protection est disponible- il apparait 
que les cas d'agissements abusifs sont peu nombreux et peu documentes. 

33. Compte tenu des faits cons ignes dans les paragraphes precedents, les 
conclusions auxquelles le Conseil est parvenu peuvent se resumer comme suit 

i) Il existe un probleme de portee generale, qui ne se limite pas au 
materiel des CIRA; 

ii) Meme s'il semble ne se poser qu'occasionnellement, il doit etre pris 
au serieux par les services des Etats membres, qui doivent faire leur possible 
pour eviter que les abus se produisent et soient avalises par la delivrance de 
ti tres de protection. Les services sont prets a le faire, mais cela suppose 
que les interesses leurs fournissent les informations necessaires; 

iii) La Convention et les legislations nationales contiennent des dispo
sitions permettant d'eviter ou de supprimer les abus, en ce qu'elles prevoient 
que le droit a la protection appartient a l'obtenteur ou a son ayant cause, a 
l'exclusion de toute autre personne, et qu'un titre de protection delivre a 
une autre personne doit etre annule ou transfere a l'ayant droit legitime. La 
mise en oeuvre de ces dispositions suppose toutefois que la situation juri
dique des interesses soit claire; 

iv) II convient de discuter de cette question avec les organisations 
professionnelles en vue de met tre au poi nt un code d' honneur, ce qui est le 
maximum que ces organisations peuvent faire, du fait qu'elles ne peuvent pas 
prendre d 'engagement au nom de chaque individu engage dans la filiere varie
tale; 

v) En ce qui concerne plus particulierement les CIRA, le Conseil com
prend et partage leur preoccupation principale qui est de prevenir les abus 
decoulant du libre echange du germeplasme decoulant de leurs travaux, lesquels 
sont finances par des Etats et des donateurs. Il a en outre une tres haute 
appreciation des activi tes des CIRA et notamment de leur poli tique de libre 
echange du germeplasme et de production de germeplasme plutot que de varietes 
afin de faire participer les pays en voie de developpement aux travaux d'ame
lioration des plantes. 

34. La Delegation de l'Egypte rappelle que l'utilite et la necessite de la 
protection des obtentions vegetales sont reconnues, mais que les droits impli
quent aussi des obligations. D'autre part, l'UPOV est une Union d'Etats qui 
font partie de la communaute mondiale et qui, en tant que pays developpes, ont 
une obligation d 'aide vis-a-vis des pays en developpement. Ceux-ci ont un 
besoin imperieux en varietes ameliorees, notamment de cereales, mais ne 
peuvent pas participer a la remuneration du travail de l'obtenteur. Aussi 
suggere-t-elle a l'UPOV d'examiner si elle ne pourrait pas prendre cette remu
neration a sa charge de fayon a en exempter les pays en developpement. 

0865 
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D'parts l la retraite et mutations 

35. M. H. 8kov (Danemark) fait savoir que M. A.F. Kelly participe pour la 
derniere fois lune session du conseil. II rappelle que M. Kelly a oeuvr' 
pour la protection des obtentions v'getales pendant de longues annees et a en 
particulier particip' aux travaux en vue de l'entr'e en vigueur de la conven
tion de 1961 et contribue de fayon capitale aux travaux de nature technique de 
l'union, notamment en assurant la presidence du Comit' technique. Au nom du 
Conseil, il remercie M. Kelly pour les activites qu'il a deployees au service 
de la protection des obtentions v'g'tales et pour son esprit de cooperation, 
et lui souhaite une longue et heureuse retraite. 

36. M. Kelly remercie M. 8kov de ses aimables paroles. 

37. M. 8kov, s'exprimant au nom du Conseil, prie la D'legation du Royaume
uni de transmettre l MIle E.V. Thornton et l M. P.W. Murphy les remerciements 
du Conseil pour l'oeuvre qu'ils ont accomplie et pour leur esprit de coopera
tion, ainsi que ses meilleurs voeux de longue et heureuse retraite pour 
MIle Thornton et de satisfaction et de r'ussi te dans ses nouvelles fonctions 
pour M. Murphy. 

38. M. H. Mast (Secr'tairegen'ral ajoint) fait savoir que M. J. Mullin 
(Irlande) participe aussi pour la derniere fois l une session du Conseil. 8i 
sa participation aux travaux de l'UPOV est bien plus r'cente, il n'en a pas 
moins contribu' l prendre et l assumer des d'cisions d 'une grande importance 
et, au niveau national, il avai t la charge de la protection des obtentions 
v'getales l l'epoque la plus difficile. Au nom du Conseil, Ie Pr'sident fait 
siennes ces paroles et remercie M. Mullin; il lui souhaite satisfaction et 
r'ussite dans les nouvelles fonctions qu'il prendra bientot. 

39. M. Mullin remercie Ie Pr'sident et M. Mast de leursaimables paroles et 
rappelle que les succes enregistr's en Irlande sont dus pour une grande partie 
l I' assistance et la cooperation des membres du Conseil et du Bureau de 
l'Union, ce dont il les remercie. 

[Les annexes suivent] 
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LIST OF PAR'l'ICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBru;S/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur, Ministere de l'agriculture, 
36 rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur principal, Chef de service, "Protection des 
obtentions vegetales," Ministere de l'agriculture, 36 rue de Stassart, 
1050 Bruxelles 
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Chiffres 
reels 
1981 

1.228 

3 
25 

7 

1.263 
===== 

725 

23 

6 

41 

68 

30 

2 

8 

1 

904 

359 

1. 263 
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EXTRAIT DU DOCUMENT C/XVI/18 (page 7) 

CHAPITRE I - RECAPITULATION ET COMPARAISONS (en milliers de francs) 

Budget 
adopte 

1982 

1.390 

5 
20 

1.415 
===== 

807 

33 

4 

43 

74 

4 

32 

4 

2 

26 

1.029 

386 

1.415 

RECETTES 

Contr ibutions 

Recettes diverses 

- Publications 
- Autres 

Utilisation du fonds de reserve 

DEPENSES 

UV.09 Personnel Traitements et depenses 
communes de personnel 

UV.04 
uv.08 

UV.Ol 

UV.Ol 
UV.02 
UV.03 
UV.04 
UV.05 

Voyages officiels : 

~i~sio~s [fonctionnairesj 

Groupes de travail techniques 
Relations avec les gouvernements 
et les organisations 
Total partiel 

yoya~e~ Ee tiers [non-fonctionnairesj 

Conseil : membres 
: orateurs du symposium 

Total partiel 

Services contractuels 

Conferences - - - --
Conseil 
Comite consultatif 
Comite technique 

UV.05 bis -

Groupes de travail techniques 
Comite administratif et juridique 
Audition 
Total partiel 

UV.06 lmEr~s~i£n : Information et documentation 

UV.06 Autres : Information et documentation 

uv.lO DepenSes generales de fonctionnement : 
location de locaux 

uv.lO Fournitures 

uv.lO Mobilier et materiel 

uv.lO Autres depenses 

Total partiel DEPENSES PROPRES A L'UPOV 

* UV.ll Depenses communes 

TOTAL GENERAL 

8 

25 

6 
8 

10 
9 
7 
1 

15 
6 

a) La valeur de l'unite de contribution est de 1.504.000 / 40,25 unites = 37.366. 
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Budget 
1983 

1.504 (a) 

5 
26 

1.535 
===== 

933 

33 

14 

48 

66 

4 

37 

2 

5 

11 

1.153 

382 

1.535 
===== 

* A 1 'exclusion de la quote-part de 1 'UPOV dans les recettes communes de 1 'OMPI, qui 
figure sous la rubrique "Recettes diverses - Autres" ci-dessus. 
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Chiffres 
reels 
1981 

43.100 

215.500 

64.650 

64.650 

43 .100 

215.500 

21.550 

86.200 

129.300 

215.500 

64.650 

64.650 

1.228.350 

========= 
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EXTRAIT DU DOCUMENT C/XVI/18 (Annexe B) 

CONTRIBUTIONS ANNUELLES DES ETATS MEMBRES 

(en francs suisses) 

chiffres 
reels 
1982 Etats membres 

39.155 Afrique du Sud 

195.775 Allemagne (Republique federale d') 

58.732 Belgique 

58.732 Danemark 

39.155 Espagne 

195.775 Etats-Unis d'Arnerique 

195.775 France 

39.155 Irlande 

19.577 Israel 

78.310 Italie 

Japon 

39.155 Nouve lle-zela nde 

117.465 Pays-Bas 

195.775 Royaurne-Uni 

58.732 Suede 

58.732 Suisse 

1.390.000 

====-===== 

Nornbre 
d 'unites budget 

(1983 ) 1983 

1,0 37.366 

5,0 186.832 

1,5 56.050 

1,25 46.710 

1,0 37.366 

5,0 186.832 

5,0 186.832 

1,0 37.366 

0,5 18.683 

2,0 74.733 

5,0 186.832 

1,0 37.366 

3,0 112.100 

5,0 186.832 

1,5 56.050 

1,5 '56.050 

40,25 1.504.000 

========== 

[L'annexe III suit] 
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UTILISATION FAITE PAR LES OBTENTEURS DU SYSTEME 
DE PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

EN BELGIQUE* 

1977 1978 1979 1980 1981 

Especes agricoles 

Avoine - 10 2 - 2 
- - 11 - 2 

B!e tendre 1 20 4 3 2 
- 1 20 4 2 

Epeautre - 1 - 1 -
- - 1 - 1 

Fetuque des pres - - - 2 1 
- - - 2 -

Fetuque rouge - - - 7 -
- - - 7 -

Lin - - 2 6 2 
- - - 7 -

Navet - - - 1 -
- - - - -

Orge - 17 1 2 2 
- - 15 2 2 

Paturin des pres - - - 4 -
- - - 4 -

Pomme de terre - - - 33 -
- - - 29 3 

Ra y-grass anglais 1 6 3 3 -
- - 7 - 1 

Ra y-grass d'Italie - 4 - - -
- - 4 - -

Ra y-grass hybride 1 1 - - -
- - 1 1 -

Seigle - 1 1 - -
- - 2 - -

Trefle blanc - - - 1 -
- - - 1 -

Especes fruitieres 

Fraisier - 8 2 - 3 
- 8 - 2 -

pommier - 1 1 1 1 
- 1 - 1 -

prunier - - - 1 -
- - - 1 -

0873 

1982** total 

2 16 
2 15 

1 31 
2 29 

1 3 
- 2 

- 3 
- 2 

- 7 
- 7 

- 10 
- 7 

- 1 
- -
3 25 
2 21 

- 4 
- 4 

- 33 
1 33 

1 14 
2 10 

- 4 
- 4 

- 2 
- 2 

- 2 
- 2 

- 1 
- 1 

1 14 
- 10 

2 6 
1 3 

- 1 
- 1 

* premiere ligne : demandes deposees; deuxieme ligne 
delivres 

titres de protection 

** Jusqu'au 30 septembre 1982 
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Especes Eotageres 

Chou-fleur 

Haricot 

Laitue 

Pois 

Scorsonere 

Es~eces ornernenta1es 

Aza1ee 

Brorne1iacees 

Chrysantherne 

Oei1let 

Rosier 

Arbres forestiers 

Peup1ier 

TOTAL 

C/XVI/19 
Annexe III, page 2 

1977 1978 1979 

- - -
- - -
- 13 1 
- 5 3 

- - 2 
- - -

- 17 2 
- 6 7 

- - -
- - -

- 4 1 
- - 2 

- - -
- - -

- - -
- - -
- - 4 
- - -
- 40 8 
- - 19 

- 13 -
- - -

3 156 34 
- 21 92 

1980 1981 1982** total 

- 1 - 1 
- - - -
- 2 - 16 
4 - - 12 

1 1 - 4 
2 - - 2 

- - 1 20 
2 2 - 17 

2 - 1 3 
1 - - 1 

3 3 - 11 
3 5 - 10 

- - 2 2 
- - - -
- - 2 2 
- - - -
- 2 - 6 
4 2 - 6 

17 21 8 94 
9 26 24 78 

- - - 13' 
13 - - 13 

88 43 25 349 

I 
99 46 34 292 

[L'annexe IV suit] 
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UTILISATION FAITE PAR LES OBTENTEURS DU SYSTEME 
DE PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

EN NOUVELLE-ZELANDE 

Du 1er octobre 1981 au 30 septembre 1982 

Demandes Titres 
re<j:ues delivres 

P1antes agrico1es 

Avoine - -
B1e 2 4 
Brassica 2 2 
Dacty1e 1 -
Lin - -
Luzerne 1 -
Orge 8 5 
Phacelie - 1 
Pois 1 -
Pomme de terre 2 1 
Ra y-grass - -
Soja 1 -

Total 18 13 

P1antes ornementa1es 

Akeake (Dodonea) 1 1 
Bou1eau 1 -
Ci tronnier - 1 
Cypres 1 -
Rosier 13 19 
Scheff1era 1 -

Total 17 21 

P1antes fruitieres 

Abricotier 1 -
Amandier 1 -
Cerisier 1 -
Feijoa se110wiana 2 1 
Fraisier 4 -
Macadamia 1 -
Pecher 1 -
pepino (Solanum mur icatum) 1 3 
Pommier 21 1 
Prunier 1 -
Prunier X Abricotier 1 -

Total 35 5 

TOTAL GENERAL I 70 39 I 

I 
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Titres en 
vigueur 

2 
7 
'2 
-
1 
2 

16 
1 

17 
2 
1 
-

51 

1 
-
1 
-

79 
-

81 

-
-
-
1 
-
-
-
3 
1 
-
-

5 

137 

[L'annexe V suit] 
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Circulaire No U 731 
-08 

Madame, Monsieur, 

C/XVI/19 

ANNEXE V 

Le ler septembre 1982 

Le President du Conseil a accepte de proposer au Co
mite cOnsultatif qu'il etudie i sa vingt-sixiime s~ssion, 
qui se tiendra Ie 12 octobre 1982, la question suivante 
sous Ie point "Questions diverses" du projet d'ordre du 
jour. 

La delegation des Pays-Bas a demande que l'on discute 
i nouveau la questiori de la protection des obtentions 
vegetales accordee a du materiel developpe par les centres 
internationaux de recherche agricole. Le rapport presente 
par M. Heuver (Pays-Bas) a la derniire session du Comite 
consultatif est consigne dans Ie paragraphe 34 du document 
CC/XXV/ll, lequel est redige comme suit : 

34. Centres internationaux d'amelioration des plantes 

"M. Heuver (Pays-Bas) fait savoir que lui-rn~me~t 
quelques experts des Etats membres de l'UPOV ont participe 
aux journees d'etude, tenues a Rome du 26 au 28 jaDvier 
1982, organisees par Ie Comite consultatif technique du 
Groupe consultatif pour la recherche agricole internatio
nale (CGIAR) (patronne par la Banque mondiale, Ie Program
me des Nations Unies pour Ie developpement et l'Organisa
tion des Nations unies pour l'alirnentation et l'agricul
ture). Cette reunion a porte sur la politique des centres 
internationaux de recherche agricole (ClRA) concernant la 
protection des obtentions vegetales. L'accord a ete gene
ral pour considerer que les ClRA ne doivent pas demander 
eux-m~mes de droits d'obtenteur. rls laisseront cette 
possibilite au programmes nationaux cooperants. Les par
ticipants ont debattu des rnoyens d'empecher que des varie
tes ou des qUgsi-varietes creees par les ClRA soient acca
parees par d'autres et fassent l'objet de demandes de 

/ ... 
Distribution: membres du Comite consultatif 
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Circulaire No U 731-08 aux membres du Comite consultatif -
Le ler septembre 1982 

droits d'obtenteur. Dans ce contexte, ils- ont examine si 
les ClRA devraient envoyer aux services charges de la pro
tection des obtentions vegetales de la documentation et/ou 
Ie materiel qu'ils mettent en circulation. M. Heuver in
dique qulune reunion complementaire se tiendra aux Philip
pines et qu'il sera peut-etre necessaire de poursuivre le 
debat sur ces questions. 11 estime que Ie probleme se pose 
davantage aux differen~s Etats membres de l'UPOV quIa 
l'Union proprement dite." 

.1. Une copie d'un document etabli par M. Heuver et d'une 
lettre que lui a adresse Ie CIMMYT est jointe a la pre
sente. 

Veuillez agreer, Madame, Monsieur, l'assuiance de rna 
consideration distinguee. 

Le Secretaire general adjoint 

/~&tu 
Heribert Mast 

0877 
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Annexe de la circulaire No U 731-08 du ler septembre 1982 

Protection des obtentions vegetales pour du materiel de selection 
m~s au po~nt ear les centres ~nternatlonaux 

de recnercne agr lcole (elRA) . 

_ Lors de la. vingt-cinqui~me session d~ Comite consultatif, Ie soussigne a 
donne un bref compte rendu d'un expose intitule "La protection des obtentions 
vegetales et les centres internationaux de recherche agr icole· redige par 
Hardon, Heuver et Fikkert. Le comite a aussi ete informe d'une journE!e 
d' etude organisee par le Comi te consultatif technique du Groupe consultatif 
~our la recherche agricole internationale a propos de cette question, journee 
a laquelle Beringer et Kelly ont aussi pris part. 

La question porte sur la protection des obtentions vegetales, et notam
ment sur ses incidences pour :A.es pays en developpement. L'expose precite et 
Ie debat qui a eu lieu pendant la journee d'etude avec des representants des 
pays en developpement et avec les centres internationaux ont contribue a mieux 
faire comprendre la protection des obtentions vegetales. 

II est evident que les centres eux-m~mes ne demanderont pas de protec
tion. rls ont ete crees et continuent a travailler pour soutenir le develop
pement agr icole dans le tiers monde. En matiere d' amelioration des plantes, 
ce travail consiste a apporter aux organisations des pays en developpement un 
soutien sous forme de varietes et de mater iel de selection de base. Les 
centres envoient aussi un peu de materiel aux organismes publics et a certains 
organismes prives de selection des pays developpes. 

Les centres redoutent que la protection soit accordee par les administra
tions pour des varietes mises au point par eux-memes. Tr~s souvent, ils 
distribuent du materiel a partir duquel on peut selectionner des varietes 
assez nombreuses. Dans ce cas, les centres peuvent accepter qu' en vertu des 
regles actuelles, la protection soit accordee pour les varietes ainsi mises au 
point qui repondent aux criteres DHS. 

Toutefois, les varietes mises au point par les centres qu~ 
criteres DBS ou les quasi-varietes qui pourraient repondre a 
moyennant un petit travail de selection ne peuvent pas ou ne 
beneficier d'une protection. 

Les questions suivantes se posent : 

rE?pondent aux 
ces criteres 

devraient pas 

1. Un pays de l'uPOV doit-il accorder la protection pour une variete obtenue 
a partir d 'une quasi-variete mise au point par un centre alors que le deman
deur n 'est pas I 'ayant droit en ce qui concerne Ie travail de selection du 
centre pour cette quasi-variete? 

2. Dans la nega ti ve, possedons-nous ou comment pouvons-nous recue iliir des 
renseignements suffisants sur les var ietes et les quasi-varietes mises au 
point (et distribuees) par les centres pour empecher la delivrance de titres 
de protection? 

11 est clair que les centres eux-memes n'enregistrent aucun renseignement 
d'identification (voir en annexe la lettre du 31 mai 1982 du CIMMYT). 

3. La delivrance de titres de protection a des tiers pour des varietes mises 
au pOint entierement ou en majeure partie par les centres constitue-t-elle une 
question suffisamment importante (compte tenu aussi du debat des milieux 
hostiles a la protection des obtentions vegetales) pour que les pays de l'UPOV 
prennent des mesures speciales afin de recueillir des informations sur le 
materiel des cencres? 

11 parait impossible 
collections de reference 
leur identification. 

d t inclure les quasi-varietes des centres dans les 
ou d'enregistrer les renseignements necessaires a 

Dans l'expose, DOUS avons fait la proposition suivante 

Le materiel des centres arrive aux derniers stades de mise au point 
(varieces tinies ou quasi-varietes) pourrait etre distribue a quelques admi
nistrati·ons des pays de l'U?OV ?our stockage. 5i une variete ?rotegee est 
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soup~onnee d'~tre en r'a1it6 une vari6t6 des centres ou une version am6lior'e 
d 'une quasi-var iete des centres, la semence conservee pourrai t etre utili see 
comme mat6riel de rE!ference pour trancher Ie litige. Un resultat positif de 
cet examen devrait conduire l annuler Ie titre consider'. 

. Cette possibilite de verification pourrait etre un moyen de lutte s6rieu
se'contre -laprotection abusive des varietes des centres ou des-varietes obte
nues a partir de leurs quasi-vari6tes. 

Wageningen, aout 1982 
M. Heuver 
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Lettre, en date du 31 mai 1982, du Centre international 
d'amel~oration du mats et du hIe (CIMMYT), a 

M. Heuver, Conse~l du droit d'obtenteur, Wageningen 

Je vous remercie de votre lettre du 10 mai au sujet des questions concer
nant les "quasi-varietes R • Les semences des pepinieres internationales conte
nant ces lignees sont distribuees dans plus de 100 pays du monde, developpes 
et en developpement. Avant d'etre integrees aces pepinieres, les lignees 
sont genera1ement expenment.ees pendant un an, a Cd. Obregon. Toutes les 
lignees mises en essais de rendement sont aussi plantees sur de petites par
ce1les de multiplication aux fins de selection par elimination. Si la lignee 
a un bon rendement et que sa resistance aux maladies courantes est bonne, la 
parce1le est recoltee et la semence est utilisee pour preparer les pepinieres 
internationales. Ces lignees seraient suffisamment homogenes pour qu'on la 
distribue dans la plupart des pays en developpement et dans certains pays 
developpes mais elles ne repondraient probablement pas aux criteres d'homoge-/ 
neite de l'UPOV. Cependant, il ne resterait qu'un petit progres a faire pour 
qu'eIIes correspondent aux normes DHS. 

Lorsque les lignees sont distribuees, toutes les indications sont four
nies sur les croisements et Ie pedigree mais aucune description de la lignee 
n'est donnee. En fait, Ie CIMMYT n'enregistre aucun renseignement d'identifi
cation car il ne fournit pas de variete. Nous ne notons que la maturite, la 
hauteur, les renseignements sur les maladies et la couleur des grains. Ces 
renseignements seraient peut-etre utiles dans Ie cas d'une reclamation mais je 
pense qu'ils ne presenteraient qu'un interet tres limite. De toute fa90n, si 
un selectionneur veut prendre directement un brevet pour du materiel du 
CIMMYT, je pense que ce dernier ou l'UPOV ne peuvent guere intervenir sur Ie 
plan juridique. II ne reste qu 'a esperer que la plupart des selectionneurs 
prives des pays de l'uPOV sont honnetes et qu'ils respecteront l'origine du 
materiel. Dans Ie cas contraire, nous ne pouvons qu'essayer de faire en sorte 
qu'ils ne re~oivent jamais plus de germplasme du CIMMYT. 

Je vous remercie de vos observations et j'espere avoir Ie plaisir de vous 
rencontrer prochainement. 

Veuil1ez agn~er, Monsieur, I' assurance de rna consideration disting.uee. 

Arthur Klatt 
Directeur adjoint du programme "bIen 

[Fin du document] 


